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LETTRE DATBR DU 31 AOUT lÇ88, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
CHARGE D'AFFAIRES PAR INTtRIM DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement. j'ai l'honneur de vous informer de nouvelles 
violations du cessez-le-feu commises par les forces iraquiennes. 

1. Le 23 août 1988, entre 5 heures et 6 heures, les forces iraquiennes ont 
hissé le drapeau iraquien et itabli des postes db garde à l’arrière des forces 
iraniennes dans le village d*Haaaanabad aux coordonnées géographiques 
90400-36600 sur la carte de Panjvin. 

2. Le 26 août 1988, à minuit, un bulldozer iranien a été volé par les forces 
iraquiennes au point de coordonnées géographiques 9500-37600 et emporté en 
territoire iraquien. 

3. Le 27 août 1988, les forces iraquiennes ont hissé le drapeau iraquien sur 
le sommet 1500 dans les hauteurs de Suren au point de coordonnées 
géographiques 90-3500. 

4. Le 27 août 1988, à 1 heure, les forces iraquiennes ont tiré environ ais 
coupa de feu dans le secteur de Gamraq Xaj Omran. 

5. Lo 27 août 1988, h 14 h 45, un certain nombre d’élhenta 
contre-révolutionnaires, accompagné8 de l oldata iraquiens, ont pénétré en 
territoire iranien dans la région de Sardaaht au point de coordonnées 
géographique6 39-41 sur la carte de Sardaaht au 1150 000. Ceci a dom& lieu à 
une confrontation et i ua échanqe do tira entre les deux armées, au cours 
desquels ua militaire iranien a 4t.é blraai. 

Je voua l er&ia obligd dm bïea vouloir iaire distribsmr te tata da &a prisate 
lettre mme decumont du Coaaeil & sécurité. 

(Signa) Mahmoud Sadat MADARSHAHI 

88-21742 2398s (f-j 


